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Gouvernement	du	Québec

Décret 758-2022, 4 mai 2022
Concernant	 une	 autorisation	 à	 la	 Municipalité	
régionale	de	comté	de	Maria-Chapdelaine	de	conclure	
une	entente	de	financement	avec	Fondations	commu-
nautaires	du	Canada	dans	le	cadre	de	l’Initiative	cana-
dienne	pour	des	collectivités	en	santé

Attendu	que	la	Municipalité	régionale	de	comté	de	
Maria-Chapdelaine	et	Fondations	communautaires	du	
Canada	souhaitent	conclure	une	entente	de	financement	
dans	le	cadre	de	l’Initiative	canadienne	pour	des	collec-
tivités	en	santé;

Attendu	que	Fondations	communautaires	du	Canada	
est	un	organisme	tiers	chargé	par	le	gouvernement	du	
Canada	de	mettre	en	œuvre	l’Initiative	canadienne	pour	
des	collectivités	en	santé;

Attendu	que,	en	vertu	du	premier	alinéa	de	l’arti-
cle	3.12.1	de	la	Loi	sur	le	ministère	du	Conseil	exécu-
tif	(chapitre	M-30),	un	organisme	gouvernemental,	un	
organisme	municipal	ou	un	organisme	scolaire	ne	peut,	
sans	obtenir	l’autorisation	préalable	du	gouvernement,	
permettre	ou	tolérer	d’être	affecté	par	une	entente	conclue	
entre	un	tiers	et	un	autre	gouvernement	au	Canada,	l’un	
de	ses	ministères	ou	organismes	gouvernementaux,	ou	un	
organisme	public	fédéral;

Attendu	que	la	Municipalité	régionale	de	comté	de	
Maria-Chapdelaine	est	un	organisme	municipal	au	sens	
de	l’article	3.6.2	de	cette	loi;

Il	est	ordonné,	en	conséquence,	sur	la	recomman-
dation	 de	 la	ministre	 des	Affaires	municipales	 et	 de	
l’Habitation	et	de	la	ministre	responsable	des	Relations	 
canadiennes	et	de	la	Francophonie	canadienne	:

Que	 la	Municipalité	 régionale	de	comté	de	Maria-
Chapdelaine	 soit	 autorisée	à	 conclure	une	entente	de	
financement	avec	Fondations	communautaires	du	Canada	
dans	le	cadre	de	l’Initiative	canadienne	pour	des	collecti-
vités	en	santé,	laquelle	sera	substantiellement	conforme	
au	projet	d’entente	joint	à	la	recommandation	ministérielle	
du	présent	décret.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves	Ouellet

77242

Gouvernement	du	Québec

Décret 759-2022, 4 mai 2022
Concernant	une	autorisation	à	 la	Municipalité	de	
Notre-Dame-du-Laus	de	conclure	une	entente	de	finan-
cement	avec	Fondations	communautaires	du	Canada	
dans	 le	 cadre	 de	 l’Initiative	 canadienne	 pour	 des	 
collectivités	en	santé

Attendu	que	la	Municipalité	de	Notre-Dame-du-Laus	
et	Fondations	communautaires	du	Canada	 souhaitent	
conclure	une	entente	de	financement	dans	le	cadre	de	
l’Initiative	canadienne	pour	des	collectivités	en	santé;

Attendu	que	Fondations	communautaires	du	Canada	
est	un	organisme	tiers	chargé	par	le	gouvernement	du	
Canada	de	mettre	en	œuvre	l’Initiative	canadienne	pour	
des	collectivités	en	santé;

Attendu	que,	en	vertu	du	premier	alinéa	de	l’arti-
cle	3.12.1	de	la	Loi	sur	le	ministère	du	Conseil	exécu-
tif	(chapitre	M-30),	un	organisme	gouvernemental,	un	
organisme	municipal	ou	un	organisme	scolaire	ne	peut,	
sans	obtenir	l’autorisation	préalable	du	gouvernement,	
permettre	ou	tolérer	d’être	affecté	par	une	entente	conclue	
entre	un	tiers	et	un	autre	gouvernement	au	Canada,	l’un	
de	ses	ministères	ou	organismes	gouvernementaux,	ou	un	
organisme	public	fédéral;

Attendu	que	la	Municipalité	de	Notre-Dame-du-Laus	
est	un	organisme	municipal	au	sens	de	l’article	3.6.2	de	
cette	loi;

Il	est	ordonné,	en	conséquence,	sur	la	recomman-
dation	 de	 la	ministre	 des	Affaires	municipales	 et	 de	
l’Habitation	et	de	la	ministre	responsable	des	Relations	 
canadiennes	et	de	la	Francophonie	canadienne	:

Que	 la	Municipalité	 de	Notre-Dame-du-Laus	 soit	
autorisée	à	conclure	une	entente	de	financement	avec	
Fondations	communautaires	du	Canada	dans	 le	cadre	
de	 l’Initiative	 canadienne	 pour	 des	 collectivités	 en	
santé,	laquelle	sera	substantiellement	conforme	au	projet	
d’entente	 joint	 à	 la	 recommandation	ministérielle	 du	 
présent	décret.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves	Ouellet
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